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Dana le cadre de la discussion 
poursuivie entre Tribune Soci3l6ste 
et Lutte Ouvrière, le camarace E3é- 
har vient ce proooser dans nus 
colonnes d'entamer le cébct sur 
la question du contrôle ouvrier.

Tou?, les révolutionnaires son t 
d Bccord pour considérer !c con
trôla ouvrier sur 'entreprise com 
me un ob jectif primordial. Encore 
faut-i. savoir ce eue l'on entend 
par cont'ô le  ouvrier, dans quelle 
situation et par quelles voies: il 
peut s'exercer. - 

Contrôle ouvrier implique le droit 
d 'intervenir dans les décisions 
corcem ant l'entreprise ra is  avant 
tout. 3t en premier lieu, un droit 
de regard des travailleurs sur la 
marche de l'entreprise.

Les travailleurs doivent sa v o l' 
ce que fabrique l'ensemble de 
l'entraprse, ils doivent connaître 
l'état dos stocks, des mat ères pro

ie ères, des commandes,, des res
sources financière? déno?ées dans 
les banqués.

Ils doivent pouvoir ccntrô lsr 
'embauche et les licenciements. Ils 
doivent avoir leur mot à dire sur 
les conditions de travail, sur les 
n o rc itio rs  d'hygiène et de sécu
rité.

L'appel aux techniciens
Le contrôle de la ma'che de 

i'cnlrcorise pose, cèdes, des pro
blèmes techniques, ("e s t d'ailleurs 
une des objectons qui se veut de 
poids ce la part de ceux qui n'ad- 
mctlent oas eue ‘es travailleurs 
d'une entreprise puissent être re  
sera t-ce qu'informés des résul
tats et deB ccnd lions de leur pro
pre activité. Que signifie par exem
ple l’ouverture des livres de comp
tes —  diront-ils —  au temps des

ordinateurs ? Que pourrait y corn 
prendre un ouvrier dont la form a
tion est limitée ?

Comme s' les patrons étaient 
tous des ingénieurs on informai! 
que ou des experts comptables I

Mais justement pour l'aspect pu 
rement technique de le gestion 
de son entreprise !e patron lui- 
même s'adresse à des spécialistes 
aala'iés. Et pourtant, il s beau se 
dessa'sir de tout ce qui est tech
nique de gestion au pro fit do tech
niciens gualifiés. il n'en demeure 
pas moins le patron avec tout ce 
que cela implique.

_>une manière symétrique, le 
cortrô le  ouvrie r n'est pas non plus 
une o-oWème technique mais ur 
problème politique. Il impl.que en 
fa it un empiétement sur le droit 
le pluB sacré dans la société capi
tal sto : le droit de propriété, li 
implique que le contrôle technique 
ne se fasse pos seulement exclusi
vement dans l'optique et l'intérêt 
eu pa:ron, mais aussi par çç tra 
vailleurs Autrement dit, il n'y a 
pas eue le oatron qui peut <le 
mander des comptes à SCS spé- 
c slistea en gestion, mais aussi les 
ouvriers.

Par quelle vole le contrôle des 
travailleurs peut-1 s'exercer ? A 
travers eue le organisation ?
. Le problème n'es: pas seulement 
juridique. Il r:u su ffit pas c'un ca
dre juridique pour q je  le con 
trôle ouvrier devienne une réalité.

Et nous en arrivons là à la pre 
mière question oui, à notre avis, 
do t donner matière è dise usai on 
entre nos ceux rèdaet or.s dans la 
suite de oc débat sur le contrôle 
ouvrier.

Juridiquement parlant, les orga
nisations ouvrières qui bénéficient 
de d roits de regard et même de 
contrôle les plus étendus sont les 
organisations syndicales.

Quel sera le rôle 
des syndicats

En fait quand on y  regarde de 
prés, la législation reconnaît aux 
syndicats, sinon un d ro it d 'in te r
vention. du moins le droit d'être 
informés dans un grand nombre de 
domaines.

Il n 'est pas question de les ci
ter ici tous. Disons seulement que 
dans l'industrie privée par exem
ple les comités d'entreprise sont 
obligatoirement consultés sur les 
- questions intéressant l'organisa
tion, la gestion et la marche géné
rale de l’entreprise - ainsi que sur
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« les mesures de nature à a ffec
te r Je volum e ou la s tructure  des 
e ffectifs, la durée du travail, le 
volume de l’em ploi ». Par ailleurs, 
le chef d 'entreprise  doit fa ire d e 
vant le C.E. Un ru|)port annuel com
portant des inform ations précises 
sur le ch iffre  d 'a ffa ires, les ré
sultats de la production, l'évo lu 
tion de la structure e t des mon
tants des salaires, les investisse
ments. Co rapport annuel do it être 
com plété depuis peu par des com 
munications trim estrie lles sur 
l'exécution des program m es de 
production, l'évolu tion  des corr.- 
mandes. la situation de l'em ploi.

A toutes ces pré roga tives légales 
s'ajoute, dans les sociétés ano
nymes, le d ro it pour le com ité d 'en
treprise  d 'envoyer deux représen
tants pour assister au conseil d 'ad
m inistration. Le com ité a môme ie 
d ro it de se v o ir  comm uniquer les 
documents com ptables essentiels 
avant !'8Bsemblée générale des ac
tionnaires.

Bien des petits actionnaires se
raient en d ro it d 'env ie r lus p ré ro 
gatives accordées par la légisia 
lion  aux com ités d 'e n tre p 'is c  et. 
par leur interm édiaire, aux syn 
dicats.

Et ces d ro its  sont théoriquem ent 
encore p lus grands c bc s  certaines 
entreprises nationalisées, où des 
représentants dos syndicats sont 
fes membres de plein d ro it du 

conseil d 'adm inistration.
Et pourtant, pour nous, ce tte  par

ticipation dus syndicats à tant de 
rouages ce l’économ ie capitaliste  
n'est nullem ent le con trô le  o u 
vrier.

----- - auiu o accord a>
nous. Du m om ent qu 'ils  fixen t 
contrôle ouvrier comm o un obj 

à atte indre, c ’e s t q u 'ils  cor 
derent qu il no se réalise nullem 
actuellement, même partlellem< 

Devons-nous déduire  de la 
tuatlon présente que. malgré 
dro its qui leur son t léqaJomi 
reconnus, les syndicats son t or

près j  devenir lu canal par lea

a l o ^ t  6 Con ' rô lü  0 u ^riü r ?
d “v « , i , ° L 3>,nd,CatB « - v o n ,uuvenir es Instrum ents de

~ * « . 7Ï Î

12


